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Me Louise Tremblay

Ligne directe:  871-5476

C.Électronique:  ltremblay@pouliotmercure.com
Montréal, le 4 octobre 2002

PAR courriel et par MESSAGER
ME VÉRONIQUE DUBOIS

Secrétaire

Régie de l’énergie

800 Place Victoria

Bureau 255, 2e étage

Montréal, (Québec) H4Z 1A2

OBJET :
Gazifère Inc.


Dossier de la Régie :  R-3489-2002



Notre dossier :  103917 – 88,849

___________________________________________

Chère Consoeur,

Veuillez trouver sous pli l’original ainsi que huit (8) copies de la requête amendée de notre cliente Gazifère Inc. dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

Les pièces produites au soutien de celle-ci vous seront transmises directement par notre cliente par courriel et par messager.  Veuillez noter que le dépôt de ces pièces complète le dossier.

Comme vous pourrez le remarquer à la lecture de ladite requête, Gazifère ne demande pas de modification de ses tarifs à compter du 1er octobre 2002.  La requête a donc essentiellement pour but de donner suite aux demandes formulées par la Régie dans sa décision D-2002-45, d’apporter des précisions sur les calculs relatifs à l’application des formules approuvées pour établir le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire et les charges d’exploitation et d’obtenir l’approbation du plan d’implantation du programme d’efficacité énergétique, du plan d’approvisionnement et des projets d’extension et de modification du réseau de Gazifère Inc. dont le coût est inférieur au seuil de 450 000,00$ énoncé dans le Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie.

Veuillez noter que des copies de la requête amendée ainsi que des pièces ont été transmises aux intervenants reconnus.

Suite aux amendements apportés à notre requête, nous demandons que la Régie en dispose sur dossier sans la tenue d’une audience publique.  Nous maintenons bien entendu la demande formulée lors du dépôt initial de notre requête à l’effet que la Régie statue de façon prioritaire sur la demande d’approbation du programme d’efficacité énergétique de Gazifère Inc.

Veuillez agréer, chère Consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

POULIOT MERCURE, s.e.n.c.

Louise Tremblay

LT/nn

c.c. :
Par courriel seulement



Me Éric McDewitt David, OC et ACEF


Me Pierre Tourigny, RNCREQ

Me Dominique Neuman, STOP/S.É.


Me Éric Couture, GRAME


Me André Turmel, FCEI


Me Jean F. Morel, Hydro-Québec

Me Guy Sarault, ACIG

	Cassels Pouliot Alexander Noriega
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